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(54)  Appareil  interrupteur  de  courant. 

(57)  L'appareil  interrupteur  comprend  au  moins 
un  dispositif  interrupteur  comportant,  dans  un 
boîtier,  au  moins  un  contact  fixe  coopérant 
avec  un  contact  mobile  déplaçable  dans  une 
chambre  de  coupure  sous  l'action  d'un  méca- 
nisme  de  déclenchement  (7,  8,  10).  Le  boîtier  (1) 
comprend  un  socle  (11)  solidaire  de  cloisons 
qui  délimitent  un  canal  (14,  15)  constituant  la 
chambre  de  coupure  (23,  33),  qui  coopère  avec 
un  tiroir  de  fermeture  (2,  3)  portant  un  conduc- 
teur  électrique  (4)  qui  relie  le  contact  fixe  (41  ou 
51)  à  une  borne  de  raccordement  (48,  58), 
l'ensemble  boîtier  (1)/tiroir  (4)  constituant  la 
chambre  de  coupure  (23). 

L'invention  permet  de  faciliter  l'industrialisa- 
tion  de  l'appareil  tout  en  augmentant  ses  quali- 
tés  d'isolation  et  de  coupure. 
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La  présente  invention  se  rapporte  à  un  appareil 
interrupteur  de  courant  comportant  dans  un  boîtier,  au 
moins  un  pôle  constitué  par  au  moins  un  contact  fixe 
coopérant  avec  un  contact  mobile  susceptible  d'être 
déplacé,  dans  la  chambre  de  coupure,  par  rapport 
audit  contact  fixe,  sous  l'action  d'au  moins  un  méca- 
nisme  de  déclenchement. 

Il  existe  des  appareils  interrupteurs  de  courant 
dans  lesquels  certains  composants  sont  groupés 
dans  des  sous-ensembles  se  logeant  dans  le  boîtier 
de  base. 

Ainsi  dans  les  brevets  EP  -  79818  et  EP  -  79819, 
les  contacts  fixes  et  le  pont  mobile  porte-contacts  sont 
montés  dans  une  cartouche  isolante  se  logeant  dans 
un  logement  de  l'appareil.  Cette  cartouche  est  réali- 
sée  en  deux  parties  assemblées  l'une  à  l'autre  et  for- 
mant  une  chambre  dans  laquelle  se  logent  des 
composants.  Cette  cartouche  s'intègre  dans  le  boîtier 
par  une  ouverture  située  du  côté  fond  ou  socle. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  fournir  un 
nouvel  agencement  d'enveloppe  de  chambre  de  cou- 
pure  associée  à  une  paire  de  contacts  en  vue  d'obte- 
nir  des  avantages  tant  sur  le  plan  électrique  que  sur 
le  plan  de  l'industrialisation  et  du  montage  des 
composants. 

Cet  agencement  est  réalisé  simplement  par  le 
boîtier  monobloc  sans  socle  indépendant  et  par  une 
pièce  isolante  servant  de  support  à  un  conducteur 
reliant  le  contact  fixe  à  la  borne  de  raccordement  et 
éventuellement  d'autres  composants  électriques. 

Sur  le  plan  électrique,  l'invention  permet  d'obtenir 
un  bon  isolement  entre  phases  (lignes  de  fuites,  gaz 
de  coupure...).  Elle  permet  d'utiliser  des  moyens  de 
soufflage  de  l'arc  (U  magnétique,  spires,  etc..)  en  les 
isolant  simplement  par  rapport  aux  autres  éléments 
de  la  phase  sur  laquelle  ils  sont  placés  et  par  rapport 
aux  autres  phases.  Elle  permet  d'utiliser  un  matériau 
isolant  différent  pour  la  chambre  de  coupure  et  pour 
le  boîtier.  Elle  permet  d'obtenir  que  la  chambre  de 
coupure  associée  à  un  pôle  soit  facilement  isolée  de 
la  chambre  de  coupure  d'un  autre  pôle. 

Sur  le  plan  de  l'industrialisation  et  du  montage 
des  composants,  l'invention  permet  de  réduire  le 
nombre  de  pièces,  en  particulier  dans  le  cas  de  l'uti- 
lisation  de  moyens  de  soufflage  d'arc.  Elle  permet  de 
monter  plus  facilement  des  pièces  constituant  la 
chambre  de  coupure.  Elle  permet  par  ailleurs  un  mon- 
tage  aisé  des  éléments  de  déclenchement  magné- 
tothermique.  Elle  permet  également  un  montage 
facile  d'un  équipage  amovible  portant  les  ponts  mobi- 
les.  Elle  permet  de  réaliser  un  boîtier  monobloc  sans 
socle  indépendant,  ce  qui  procure  un  bon  isolement 
électrique  ainsi  qu'une  bonne  résistance  mécanique. 

Conformément  à  l'invention,  l'appareil  est  carac- 
térisé  par  le  fait  que  le  boîtier  présente  un  socle  de 
fixation  solidaire  de  cloisons  d'isolement  constituant 
un  canal  délimitant  la  chambre  de  coupure  et  que  ledit 
canal  du  boîtier  coopère  avec  un  tiroir  de  fermeture  en 

matériau  isolant  portant  un  conducteur  électrique  qui 
relie  le  contact  fixe  à  la  borne  de  raccordement, 
l'ensemble  constitué  du  boîtier  et  du  tiroir  de  ferme- 
ture  porte-conducteur  constituant  la  chambre  de  cou- 

5  pure. 
Selon  une  caractéristique,  le  boîtier  forme,  pour 

chaque  pôle,  un  canal  adapté  à  recevoir  deux  tiroirs 
de  fermeture  porte-conducteurs,  ces  deux  tiroirs  étant 
disposés  de  part  et  d'autre  d'un  module  porte-con- 

10  tacts  comportant  au  moins  un  pont  de  contacts  mobi- 
les  coopérant  avec  lesdits  contacts  fixes. 

Selon  une  autre  caractéristique,  chaque  tiroir  se 
compose  d'un  tablier  porte-conducteur  et  de  deux 
parois  latérales  ménageant  une  chambre  interne 

15  débouchant  dans  le  canal  du  côté  de  la  partie  cen- 
trale,  ces  parois  s'insérant  entre  deux  cloisons  de 
manière  à  leur  être  adjacentes. 

Selon  une  autre  caractéristique,  chaque  tiroir  pré- 
sente  une  cloison  séparatrice  transversale  délimitant, 

20  du  côté  de  la  partie  centrale,  la  chambre  de  coupure 
et,  du  côté  extérieur,  une  chambre  de  décompression 
des  gaz. 

Selon  une  autre  caractéristique,  les  deux  tiroirs 
associés  à  un  même  pôle  s'encastrent  dans  deux 

25  canaux  opposés  du  boîtier,  selon  des  mouvements  de 
translation  de  sens  opposés. 

Selon  une  autre  caractéristique,  chacun  des 
tiroirs  présente  des  moyens  de  soufflage  d'arc  isolés 
entre  le  tiroir  et  au  moins  une  cloison  du  boîtier. 

30  Selon  une  autre  caractéristique,  le  conducteur 
porté  par  un  tiroir  présente  deux  boucles  de  soufflage 
d'arc  plaquées  chacune  contre  une  face  latérale  du 
tiroir  en  vis-à-vis  d'une  cloison  du  boîtier  et  se  rejoi- 
gnant  sur  une  partie  portant  le  contact  fixe  et  position- 

35  née  dans  la  chambre  du  tiroir  formant  la  chambre  de 
coupure. 

Selon  une  autre  caractéristique,  la  partie  du 
conducteur  portant  le  contact  fixe  se  prolonge  dans  la 
chambre  du  tiroir  par  une  languette  constituant  le 

40  déflecteur  sur  lequel  les  arcs  se  développent. 
L'invention  va  maintenant  être  décrite  avec  plus 

de  détails  en  se  référant  à  des  modes  de  réalisation 
donnés  à  titre  d'exemple  et  représentés  par  les  des- 
sins  annexés  sur  lesquels  : 

45  La  figure  1  est  une  vue  éclatée  et  en  coupe,  selon 
un  plan  passant  par  l'axe  de  translation  des 
contacts  mobiles,  de  l'appareil  selon  l'invention; 
La  figure  2  est  une  vue  en  coupe,  selon  le  même 
plan  de  coupe  que  celui  de  la  figure  1  ,  de  l'appa- 

50  reil  monté  ; 
La  figure  3  est  une  vue  de  dessus  éclatée  mon- 
trant  le  boîtier  et  les  tiroirs  constitutifs  de  l'appa- 
reil  ; 
La  figure  4  est  une  vue  en  perspective  de  l'équi- 

55  page  porte-contacts  mobiles  ; 
La  figure  5  est  une  vue  de  dessus  partielle  mon- 
trant  l'équipage  de  la  figure  4  incorporé  dans  le 
boîtier  ; 
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La  figure  6  est  une  vue  en  perspective  de  la  pièce 
conductrice  reliant  la  pastille  du  contact  fixe  à  une 
borne  et  se  montant  sur  un  tiroir  se  logeant  dans 
le  boîtier  de  l'appareil  ; 
La  figure  7  est  une  vue  en  perspective  de  la  pièce 
conductrice  de  la  figure  6  montée  sur  le  tiroir 
associé. 
L'appareil  interrupteur  illustré  par  les  dessins  est 

un  appareil  de  protection  multipolaire  du  type  contac- 
teur-disjoncteur.  En  variante,  il  pourrait  être  unipo- 
laire. 

L'appareil  comprend  un  boîtier  monobloc  1  réa- 
lisé  par  moulage  en  matériau  électriquement  isolant 
(plastique).  Le  fond  ou  socle  de  fixation  1  1  de  ce  boî- 
tier  présente  une  rainure  12  coopérant  avec  des  élé- 
ments  de  clipsage  escamotables  pour  assurer  la 
fixation,  par  encliquetage,  de  l'appareil  sur  un  profilé 
normalisé.  Ce  fond  1  1  ne  comporte  aucune  ouverture. 

Le  socle  1  1  de  fixation  du  boîtier  est  directement 
solidaire  de  cloisons  extérieures  13  et  de  cloisons 
intérieures  d'isolement  18.  Elles  constituent,  deux  à 
deux  avec  le  fond  11,  des  canaux  14  ou  15  délimitant 
les  chambres  de  coupure.  Ces  cloisons  13  et  18 
s'étendent  perpendiculairement  au  fond  ou  socle  plat 
11  et  parallèlement  entre  elles  (selon  une  direction 
repérée  QQ'  sur  la  figure  3).  Les  canaux  14  et  1  5  sont 
alignés  selon  des  axes  parallèles  à  QQ'  et  s'étendent 
de  part  et  d'autre  d'un  plan  PP'. 

Chaque  canal  14  ou  15  coopère  respectivement 
avec  un  tiroir  2  ou  3  qui,  d'une  part,  délimite  la  cham- 
bre  de  coupure  23  ou  33  respectivement  avec  le  boî- 
tier  et  qui,  d'autre  part,  porte  un  conducteur  4  ou  5 
respectivement. 

Chaque  pôle  de  l'appareil  comporte  deux 
contacts  fixes  41  et  51  et  un  pont  63  de  contacts  mobi- 
les  61  et  62.  Les  contacts  mobiles  61  ,  62  se  déplacent 
en  translation  par  rapport  aux  contacts  fixes,  perpen- 
diculairement  à  la  ligne  passant  par  ces  contacts 
fixes.  Le  plan  de  déplacement  et  de  symétrie  des 
contacts  mobiles  est  repéré  PP'. 

Chaque  contact  fixe  41  ou  51  d'un  même  pôle  est 
porté  par  un  tiroir  2  ou  3  respectivement  s'encastrant 
dans  un  canal  14  ou  15  du  boîtier. 

Chaque  contact  fixe  41  ou  51  est  formé  sur  le 
conducteur  4  ou  5  respectivement  le  reliant  à  une 
borne  de  raccordement  48  ou  58  respectivement. 
Chaque  borne  48  ou  58  est  montée  sur  le  tiroir  2  ou 
3  et  est  destinée  à  être  connectée  à  une  ligne  de  puis- 
sance. 

Les  deux  tiroirs  2  et  3  d'un  même  pôle  s'encas- 
trent  dans  les  deux  canaux  opposés  et  alignés  14  et 
15  respectivement  du  boîtier.  Ces  canaux  14  et  15 
d'un  pôle  débouchent  sur  l'extérieur  par  deux  ouver- 
tures  ménagées  sur  les  côtés  opposés  du  boîtier.  Ces 
deux  tiroirs  2  et  3  s'encastrent  dans  le  boîtier  1  par  des 
mouvements  de  translation  de  sens  opposés,  vers  le 
plan  PP',  et  parallèles  à  une  direction  repérée  QQ' 
(figure  3),  orthogonale  à  PP'  et  parallèle  au  fond  du 

boîtier. 
Les  tiroirs  2  et  3  sont,  comme  le  boîtier,  réalisés 

par  moulage  en  matériau  électriquement  isolant 
(plastique).  Le  matériau  constitutif  des  tiroirs  2  et  3 

5  peut  être  différent  du  matériau  constitutif  du  boîtier  1  . 
Chacun  des  tiroirs  2  ou  3  présente  un  tablier 

supérieur  21  ou  31  raccordé  à  deux  parois  latérales 
22  ou  32  respectivement.  Ces  parois  ménagent  dans 
chaque  tiroir  une  chambre  interne  23  ou  33  respecti- 

10  vement,  formant  chambre  de  coupure. 
Après  montage,  l'ensemble  des  tiroirs  2  et  3  et  du 

boîtier  1  forme  une  chambre  de  coupure  fermée. 
Chaque  chambre  interne  23  ou  33  du  tiroir  2  ou 

3  débouche  dans  le  canal  associé  14  ou  15  du  côté 
15  de  la  partie  centrale  repérée  par  le  plan  PP'. 

Les  deux  parois  latérales  22  ou  32  et  le  tablier 
supérieur  21  ou  31  attenant  ont  une  section  transver- 
sale  (parallèlement  à  PP')  en  forme  de  U. 

Les  parois  22  ou  32  d'un  même  tiroir  s'insèrent 
20  entre  deux  cloisons  voisines  du  boîtier  de  manière  à 

leur  être  adjacentes. 
Du  fait  de  la  section  transversale  en  U  de  chaque 

tiroir  2  ou  3,  la  chambre  interne  23  ou  33  ménagée 
dans  celui-ci  débouche  dans  le  fond  du  canal  corres- 

25  pondant. 
Chaque  tiroir  2  ou  3  présente  une  cloison  sépa- 

ratrice  transversale  27  ou  37  (parallèle  à  PP')  qui  déli- 
mite,  du  côté  de  la  partie  centrale,  la  chambre  de 
coupure  23  ou  33  et,  du  côté  extérieur,  une  chambre 

30  de  décompression  des  gaz  28  ou  38  respectivement. 
Les  chambres  de  coupure  et  de  décompression 
communiquent  l'une  avec  l'autre. 

Chaque  tiroir  2  ou  3  présente  un  fond  transversal 
29  ou  39  respectivement,  fermant  au  moins  partielle- 

35  ment  du  côté  extérieur  du  boîtier,  d'une  part,  la  cham- 
bre  de  coupure  23  ou  33  et  la  chambre  de 
décompression  attenante  28  ou  38  et,  d'autre  part,  le 
canal  correspondant  du  boîtier. 

Les  bords  inférieurs  221  et  321  des  parois  latéra- 
40  les  des  tiroirs  portent  sur  des  contours  du  fond  du  boî- 

tier.  Les  bords  centraux  222  et  322  des  parois 
latérales  des  tiroirs  sont,  en  position  de  montage, 
espacés  l'un  de  l'autre  et  en  vis-à-vis  de  manière  à 
ménager  un  espace  16  permettant  le  montage  d'un 

45  module  6  qui  sera  décrit  plus  loin. 
L'immobilisation  en  translation  des  tiroirs  2  et  3 

relativement  au  boîtier  et  selon  la  direction  QQ'  paral- 
lèle  au  fond,  est  assurée  par  des  butées.  L'immobili- 
sation  du  tiroir  3  selon  une  direction  perpendiculaire 

50  au  fond  1  1  est  assurée  par  des  butées  ménagées  sur 
les  cloisons  du  boîtier.  L'immobilisation  du  tiroir  2 
selon  une  direction  perpendiculaire  au  fond  11  est 
assurée  par  une  cloison  171  du  boîtier.  Cette  cloison 
171  s'étend  parallèlement  au  fond  11  et  ferme  les 

55  canaux  14  vers  le  haut.  Elle  sépare  les  tiroirs  2  et  leurs 
conducteurs  associés  4  de  l'électroaimant  1  0  qui  sera 
décrit  plus  loin. 

Les  pastilles  des  contacts  fixes  41  et  51  sont  dis- 
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posées  sur  les  conducteurs  4  et  5  du  côté  de  la  face 
interne  du  tablier  21  ou  31. 

Les  contacts  fixes  41  et  51  se  positionnent  vers 
la  partie  centrale  tandis  que  les  bornes  de  raccorde- 
ment  48  ou  58  se  positionnent  sur  les  côtés  du  boîtier. 

Chaque  conducteur  4  ou  5  présente  une  partie 
centrale  42  ou  52  formant  languette,  réunie  par  un 
pont  44  ou  54  à  deux  boucles  ou  branches  latérales 
et  parallèles  45  et  46  ou  55  et  56  ayant  une  forme  en 
U  et  se  réunissant  à  une  partie  conductrice  47  ou  57 
raccordée  à  la  borne  48  ou  58.  Les  boucles  en  U  sont 
ouvertes  vers  le  haut,  le  socle  étant  considéré  en 
position  basse.  La  pastille  de  contact  fixe  41  ou  51  est 
disposée  sur  la  partie  centrale  42  ou  52  et  est  orientée 
vers  le  bas.  Cette  partie  centrale  42  ou  52  portant  le 
contact  fixe  et  positionnée  dans  la  chambre  du  tiroir 
se  prolonge  dans  la  chambre  par  une  languette  421 
ou  521  constituant  le  conducteur  déflecteur  sur  lequel 
les  arcs  se  développent. 

Le  pont  44  ou  54  réunissant  les  deux  boucles  et 
accolé  à  sa  face  avant  du  tiroir  se  prolonge  par  une 
branche  43  ou  53  respectivement,  repliée  ou  rabattue 
sur  le  dessus  du  tiroir. 

Les  deux  boucles  ou  branches  45,  46  ou  55,  56 
sont  plaquées  contre  les  faces  latérales  de  leurs 
tiroirs  respectifs  2  et  3.  La  partie  conductrice  47  ou  57 
est  disposée  sur  le  dessus  du  tiroir.  La  languette  421 
ou  521  suit  le  profil  de  la  chambre  interne  23  ou  33. 

Un  déflecteur  métallique  49  est  logé  dans  les 
canaux  14  et  15  délimitant  les  chambres  de  coupure. 
Ce  déflecteur  49  est  positionné  sur  le  socle  1  1  du  boî- 
tier  qui  forme  le  fond  de  ces  canaux  et  est  maintenu 
par  les  tiroirs  2  et  3. 

Les  tiroirs  2  ou  3  sont  séparés  respectivement  par 
des  espaces  24  ou  34  adaptés  aux  cloisons  1  8. 

Les  différents  tiroirs  adjacents  2  situés  d'un 
même  côté  du  plan  PP'  sont  réunis  les  uns  aux  autres 
de  manière  à  former  un  ensemble  monobloc.  De 
même,  les  différents  tiroirs  3  situés  d'un  même  côté 
du  plan  PP'  sont  réunis  les  uns  aux  autres  de  manière 
à  former  un  ensemble  monobloc. 

Les  tiroirs  2  sont  réunis  par  des  pontages  291  fai- 
sant  partie  du  fond  29.  De  même,  les  tiroirs  3  sont  réu- 
nis  par  des  pontages  391  faisant  partie  du  fond  39. 

En  variante,  les  différents  tiroirs  2  ou  3  situés  d'un 
même  côté  et  appartenant  à  des  pôles  différents 
pourraient  être  indépendants. 

Les  ponts  mobiles  63  portant  les  contacts  mobi- 
les  61  et  62  sont  montés  sur  un  module  porte-contacts 
6  représenté  schématiquement  à  la  figure  4. 

Les  ponts  63  se  placent  entre  les  contacts  fixes 
et  le  fond  1  1  du  boîtier. 

Le  module  porte-contacts  6  comprend  un  support 
mobile  64  dans  lequel  sont  montés  les  ponts  de 
contact  63  et  des  coulisseaux  de  manoeuvre  65.  Cha- 
que  pont  de  contact  63  est  logé  coulissant  dans  une 
fenêtre  68  du  support  64.  Un  ressort  66  de  compres- 
sion  des  contacts  sollicite  chaque  pont  63  associé, 

vers  le  haut,  dans  le  sens  de  fermeture  des  contacts. 
A  titre  indicatif,  dans  le  mode  de  réalisation  repré- 
senté,  le  ressort  66  est  logé  dans  la  fenêtre.  Chacun 
des  ponts  63  peut  être  déplacé  dans  le  sens  d'ouver- 

5  ture  des  contacts  par  le  coulisseau  associé  65.  Ce 
module  comporte  autant  de  coulisseaux  qu'il  y  a  de 
pôles. 

Le  module  6  s'introduit,  selon  le  plan  PP',  dans  un 
logement  16  du  boîtier  formé  entre  les  cloisons  13, 

10  entre  les  tiroirs  2  et  3.  Le  support  64  présente  des  fen- 
tes  67  dans  lesquelles  pénètrent  les  cloisons  18  du 
boîtier.  Le  support  mobile  64  peut  coulisser  selon  le 
plan  PP',  par  rapport  au  boîtier,  en  étant  guidé  contre 
les  cloisons  du  boîtier. 

15  Le  conducteur  4  associé  au  tiroir  2  relie  directe- 
ment  le  contact  fixe  à  la  borne  de  raccordement  48. 
Le  conducteur  5  associé  au  tiroir  3  relie  le  contact  fixe 
à  la  borne  de  raccordement  58  via  un  ensemble  de 
déclenchement  magnétique  et/ou  thermique  7,  8 

20  assurant  la  protection  contre  les  courants  de  défaut. 
L'ensemble  de  déclenchement  7,  8  porté  par  le 

tiroir  3  comprend  un  déclencheur  thermique  repéré  7 
et  un  déclencheur  électromagnétique  8. 

Le  déclencheur  thermique  7  associé  à  chaque 
25  pôle  comprend  un  bilame  plat  71  s'étendant  dans  un 

plan  parallèle  au  plan  QQ'.  Par  son  pied,  il  est  porté 
par  le  tiroir  3  et  présente  une  extrémité  libre  72.  Autour 
du  bilame  est  enroulée  une  chaufferette  73  isolée  du 
bilame.  Cette  chaufferette  est  reliée  électriquement 

30  par  une  extrémité  au  conducteur  5  et  par  l'autre  extré- 
mité  à  l'extrémité  libre  du  bilame.  Les  extrémités 
libres  72  des  déclencheurs  agissent  sur  un  système 
différentiel  susceptible  d'actionner  par  l'intermédiaire 
d'un  mécanisme  9,  les  coulisseaux  65  du  module  6. 

35  Le  déclencheur  électromagnétique  8  de  chaque 
pôle  comporte  une  carcasse  bobine  81  autour  de 
laquelle  est  enroulé  un  bobinage  de  commande  82.  Il 
comporte  également  un  noyau  mobile  plongeur  cou- 
lissant  à  l'intérieur  de  la  carcasse  bobine.  Un  ressort 

40  de  rappel  est  monté  entre  le  noyau  et  la  carcasse 
bobine.  Le  noyau  plongeur  se  prolonge  axialement 
hors  de  la  carcasse  bobine  et  agit  sur  le  mécanisme 
9  agissant  lui-même  sur  les  coulisseaux  du  module  6. 

Les  ponts  du  module  6  peuvent  ainsi  être  dépla- 
45  cés  suite  à  un  défaut  détecté  par  l'ensemble  de 

déclenchement  magnétique  et  thermique  et  ce  après 
déclenchement  de  la  serrure  9  dont  il  sera  question 
plus  loin.  Les  ponts  du  module  6  peuvent  également 
être  déplacés  par  répulsion  électrodynamique  ou  par 

50  un  mécanisme  de  commande  tel  que  91  qui  agit  sur 
la  serrure  et  l'électroaimant. 

Les  déclencheurs  7  et  8  se  logent  entre  les  cloi- 
sons  18  du  boîtier  et  entre  chaque  cloison  latérale  13 
et  la  cloison  1  8  voisine.  Les  plans  des  bilames  71  sont 

55  parallèles  aux  cloisons  18. 
Le  mécanisme  de  déclenchement  à  serrure  9, 

commun  à  l'ensemble  des  pôles,  est  disposé  dans  un 
logement  central  17  d'épaisseur  relativement  faible. 
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Ce  mécanisme  9  est  accouplé  à  un  bouton  de 
commande  manuelle  et  de  réarmement  91  qui  sert  au 
réarmement,  à  la  fermeture  et  à  l'ouverture.  Ce  bou- 
ton  pourrait  être  remplacé  par  des  boutons  poussoirs 
ou  des  boutons  basculants  suivant  le  type  de  la 
serrure  9. 

Un  électroaimant  10  d'entraînement  du  contac- 
teur  se  logeant  dans  le  boîtier  1  agit  sur  le  module  6. 
Cet  électroaimant  comprend  de  manière  connue  en 
soi,  un  circuit  magnétique  fixe,  une  armature  mobile 
1  01  et  une  bobine  reliée  à  des  bornes  par  un  interrup- 
teur.  Ce  dernierest  commandable  de  manière  connue 
en  soi.  L'armature  mobile  101  de  l'électroaimant  est 
assujettie  à  un  ressort  de  rappel  et  agit  par  l'intermé- 
diaire  d'un  bouton  91  et/ou  d'une  autre  commande. 

L'armature  mobile  1  01  de  l'électroaimant  agit  sur 
un  palonnier  mobile  19,  articulé  autour  d'un  axe  191 
sur  le  boîtier  et  actionnant  le  support  mobile  64  du 
module  6.  Ce  palonnier  présente  des  doigts  se  dépla- 
çant  dans  des  échancrures  latérales  69  du  support  64 
pour  le  déplacer  et  manoeuvrer  les  contacts. 

Les  cloisons  13  et  18  présentent  des  glissières 
1  82  et  1  83  coopérant  avec  des  embases  des  déclen- 
cheurs  7  et  8  pour  assurer  le  centrage  et  le  maintien 
en  position  de  ces  déclencheurs  7  et  8.  Ces  moyens 
déterminent  les  références  de  positionnement  des 
déclencheurs  7  et  8  par  rapport  au  boîtier. 

Un  couvercle  93  coiffe  le  boîtier  1. 
Les  tiroirs  3  présentent  des  entailles  36  qui,  lors- 

que  ces  tiroirs  sont  encastrés,  sont  alignées  avec  des 
entailles  181  des  cloisons  131  ou  des  cloisons  latéra- 
les  13.  Des  ergots  931  ménagés  dans  le  couvercle  93 
s'engagent  dans  les  entailles  pour  assurer  un  clave- 
tage  immobilisant  les  tiroirs  3.  Le  tiroir  2  peut  être  cla- 
veté  de  la  même  manière. 

Des  plaquettes  dites  "de  désionisation"  peuvent 
être  disposées  à  proximité  des  contacts  pour  faciliter 
l'interruption  rapide  du  courant.  Ces  plaquettes  peu- 
vent  être  montées  sur  les  tiroirs  ou  sur  le  boîtier. 

En  variante,  les  déclencheurs  thermiques  7  (ou 
les  déclencheurs  électromagnétiques  8)  pourraient 
être  montés  sur  les  tiroirs  2,  les  tiroirs  3  portant  les 
autres  déclencheurs  8  (ou  7). 

Le  fonctionnement  de  l'appareil  va  maintenant 
être  décrit. 

Les  tiroirs  2  et  3  et  les  composants  qui  leur  sont 
associés  sont  montés  séparément.  Les  tiroirs  2  et  3 
montés  sont  ensuite  encastrés  dans  les  canaux  du 
boîtier  1  . 

Au  moment  de  l'ouverture  des  contacts,  sous  ten- 
sion,  les  contacts  mobiles  descendent  et  s'éloignent 
des  contacts  fixes.  Un  arc  se  crée  entre  les  contacts. 
Lorsque  le  courant  de  court-circuit  circule  de  la  borne 
48  à  la  borne  58  en  traversant  les  conducteurs  47,  45 
et  46,  44,  42,  43,  l'arc,  Iedéflecteur49  et  les  éléments 
correspondants  associés  au  tiroir  3,  les  boucles 
conductrices  45,  46  créent  dans  la  zone  traversée  par 
l'arc  et  la  région  avoisinante,  une  induction  de  direc- 

tion  perpendiculaire  au  plan  des  figures  1  et  2. 
L'interaction  de  cette  induction  et  du  courant  pas- 

sant  par  l'arc  communique  à  celui-ci  des  forces  de 
Laplace  provoquant  un  déplacement  de  l'arc  ainsi 

5  qu'un  allongement  de  sa  colonne. 
Les  boucles  de  soufflage  sont  isolées  entre  les 

parois  du  tiroir  et  les  cloisons  du  boîtier. 
Des  modifications  peuvent  être  apportées  au 

mode  de  réalisation  décrit. 
10  En  variante,  chacun  des  deux  tiroirs  pourrait  être 

encastré  dans  le  boîtier  selon  une  direction  faisant  un 
angle  avec  le  fond  dudit  boîtier. 

15  Revendications 

1.  Appareil  interrupteur  de  courant  à  au  moins  un 
pôle  comportant,  dans  un  boîtier  (1),  un  tiroir  (2) 
de  fermeture,  en  matériau  isolant,  portant  au 

20  moins  un  contact  fixe  (41)  relié  à  un  conducteur 
(4), 
caractérisé  par  le  fait  que  le  boîtier  (1  )  forme,  pour 
chaque  pôle,  un  canal  (14,  15)  adapté  à  recevoir 
ledit  tiroir  (2)  et  un  deuxième  tiroir  de  fermeture 

25  (3),  en  matériau  isolant,  portant  un  contact  fixe 
(51)  relié  à  un  conducteur  (5),  ces  deux  tiroirs  (2, 
3)  étant  disposés  de  part  et  d'autre  d'un  module 
(6)  porte-contacts  comportant  au  moins  un  pont 
(63)  de  contacts  mobiles  (61  ,  62)  coopérant  avec 

30  lesdits  contacts  fixes  (41  ,  51). 

2.  Appareil  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  boîtier  (1)  présente 
un  fond  de  fixation  (11)  solidaire  de  cloisons  d'iso- 

35  lement  (13,  18)  formant  une  pluralité  de  canaux 
parallèles  (14,  1  5),  et  qu'une  pluralité  de  tiroirs  (2, 
3)  présentent  chacun  des  parois  (22  ou  32)  ména- 
geant  une  chambre  interne  (23  ou  33)  formant 
chambre  de  coupure  et  s'insérant  entre  deux  cloi- 

40  sons  voisines  du  boîtier  de  manière  à  leur  être 
adjacentes. 

3.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes, 

45  caractérisé  par  le  fait  que  chaque  tiroir  (2  ou  3)  se 
compose  d'un  tablier  (21  ou  31)  porte-conducteur 
et  de  deux  parois  latérales  (22  ou  32)  ménageant 
une  chambre  interne  (23  ou  33)  débouchant  du 
côté  de  la  partie  centrale,  la  pastille  du  contact 

50  fixe  étant  positionnée  dans  ladite  chambre  (23  ou 
33)  du  tiroir,  du  côté  de  la  face  interne  du  tablier. 

4.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes, 

55  caractérisé  par  le  fait  que  chacun  des  tiroirs  (2  ou 
3)  présente  des  moyens  de  soufflage  d'arc  (45, 
46  ou  55,  56)  isolés  entre  le  tiroir  et  au  moins  une 
cloison  (13,  18)  du  boîtier. 
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5.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  conducteur  (4  ou  5) 
porté  par  un  tiroir  (2  ou  3)  présente  deux  boucles 
de  soufflage  d'arc  (45,  46  ou  55,  56)  plaquées  5 
chacune  contre  une  face  latérale  du  tiroir  en  vis- 
à-vis  d'une  cloison  (18)  du  boîtier  (1)  et  se  rejoi- 
gnant  sur  une  partie  (42)  portant  le  contact  fixe 
(41  ou  51)  et  positionnée  dans  la  chambre  du 
tiroir  (23,  33)  formant  la  chambre  de  coupure.  10 

6.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes, 
caractérisé  par  le  fait  que  la  partie  (42  ou  52)  du 
conducteur  portant  le  contact  fixe  (41  ou  51)  se  15 
prolonge  dans  la  chambre  du  tiroir  par  une  lan- 
guette  (421  ou  521)  constituant  le  déflecteur  sur 
lequel  les  arcs  se  développent. 

7.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  20 
tions  précédentes, 
caractérisé  par  le  fait  qu'un  tiroir  (3)  associé  à  un 
pôle  porte  un  ensemble  de  déclenchement 
magnétique  et/ou  thermique  (7,  8). 

25 
8.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes, 
caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte,  pour  chaque 
pôle,  un  déflecteur  métallique  (49)  positionné  sur 
le  socle  (11)  du  boîtier  qui  forme  le  fond  des  30 
canaux  (14,  15). 

9.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes, 
caractérisé  par  le  fait  que  les  cloisons  du  boîtier  35 
(1)  présentent  des  moyens  de  centrage  et  de 
positionnement  (182,  183)  de  chaque  déclen- 
cheur  (7,  8)  monté  sur  tiroir. 

10.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  40 
tions  précédentes, 
caractérisé  par  le  fait  que  les  deux  tiroirs  (2,  3) 
associés  à  un  même  pôle  s'encastrent  dans  deux 
canaux  (14,  15)  opposés  du  boîtier(1),  selon  des 
mouvements  de  translation  de  sens  opposés.  45 

11.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  module  porte-con- 
tacts  (6)  prése  nte  u  n  su  p  port  (64)  action  né  par  u  n  50 
électroaimant  (10)  et  des  coulisseaux  (65)  de 
manoeuvre  des  ponts  de  contact  (63)  actionnés 
par  un  mécanisme  (9). 
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